
 

 

 
 
Le 24 mars 2020 
 
Aux autorités gouvernementales locales : 
 

Aux termes des listes de services et lieux de travail essentiels publiées, respectivement, par les 
gouvernements du Québec et de l’Ontario le 23 mars 2020, les quincailleries et magasins qui 
vendent des produits de quincaillerie ont été considérés comme étant « essentiels ». Les 
magasins corporatifs du réseau Lowe’s Canada exploités sous les enseignes Lowe’s, RONA et 
Réno-Dépôt demeurent donc ouverts dans ces deux provinces. Notre but est que nos magasins 
demeurent ouverts pour servir nos clients qui recherchent des produits essentiels (p. ex., 
électroménagers, produits de plomberie, produits nettoyants, piles et batteries) et remplir notre 
mission à titre d’entreprise citoyenne responsable.  

La présente lettre est fournie par Lowe’s Canada pour confirmer que nous considérons le 
fournisseur qui détient cette lettre comme étant essentiel pour répondre aux besoins urgents et 
essentiels de nos clients. Par conséquent, nous avons besoin que ce fournisseur continue 
d’approvisionner nos centres de distribution et magasins, ainsi qu’il soit autorisé à se déplacer 
et à visiter les établissements de Lowe’s Canada pour continuer de répondre aux besoins de 
nos communautés.  

Si vous avez des questions ou avez besoin de vérifier l’authenticité de la présente lettre, vous 
pouvez communiquer avec moi en composant le 514-975-5920. Vous pouvez aussi 
communiquer avec Marc Gingras, vice-président de la mise en marché, en composant le 514-
386-9154, ou avec Gregor Stuart, vice-président principal de la chaîne d’approvisionnement, en 
composant le 416-801-5111. 
 
Cordialement, 
 

 

Jean-Sébastien Lamoureux 
Vice-président principal, Affaires publiques, protection des actifs et développement durable 
Lowe’s Canada 


